
 
 

ANNÉE SCOLAIRE 2026/2027 

 

TARIFS  
 

Les tarifs ci-dessous correspondent aux frais de scolarité pour l’année 2026/2027. 

Les cours ont lieu deux fois par semaine : les mercredis et les samedis. 

Frais de scolarité (annuels) 

●​ 1 enfant : 348 € 

●​ 2 enfants : 696 € 

●​ 3 enfants : 1044 € 

      …et ainsi de suite selon le nombre d’enfants inscrits. 

 

DATES D’INSCRIPTION 

Les inscriptions s’effectuent exclusivement en ligne, du 18 avril au 16 mai 2026, via le site de 

l’association : https://www.aajb.net/ 

La priorité pour le choix des classes est attribuée en fonction : 

●​ de l’ordre d’arrivée des dossiers 
●​ de la fratrie 

 

MODES DE PAIEMENT 

Le règlement des frais de scolarité peut s’effectuer en une fois ou en plusieurs échéances, selon les 

modalités suivantes : 

●​ Prélèvement automatique​

 → Les prélèvements sont effectués aux dates d’échéance suivantes : 

• 05/09/2026 → 87 € par enfant 

• 05/11/2026 → 87 € par enfant 

• 05/01/2027 → 87 € par enfant 

            • 05/03/2027 → 87 € par enfant 

 → Un RIB sera demandé lors de l’inscription en ligne.​

 → En cas d’impossibilité de le joindre en ligne, il pourra être transmis ultérieurement par 

e-mail ou en version papier au secrétariat. 
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●​ Chèques​

 → Dépôt de 4 chèques dès l’inscription.​

 → Les chèques seront encaissés aux dates d’échéance suivantes : 

• 05/09/2026 → 87 € par enfant 

• 05/11/2026 → 87 € par enfant 

• 05/01/2027 → 87 € par enfant 

            • 05/03/2027 → 87 € par enfant 

 

●​ Paiement en ligne​

 → Un lien de paiement sécurisé vous sera proposé à l’issue de l’inscription en ligne pour 

régler la totalité des frais en une fois ou en quatre échéances mensuelles, réparties sur quatre 

mois consécutifs. 

 

●​ Carte bancaire/espèces​

 → Paiement possible directement au secrétariat :​

 AAJB, 3 rue Bergson, 57070 Metz. 

⚠️    Les frais trimestriels ne sont pas remboursables en cas de désistement après le 30 septembre 2026. 

 

 

BESOIN D’AIDE ? 

En cas de difficulté pour l’inscription en ligne, vous pouvez vous rendre directement au secrétariat à 
partir du 25 avril 2026, aux horaires d’ouverture suivants : 

●​ Mercredi : de 8h30 à 18h00 

●​ Samedi : de 8h30 à 16h00 

●​ Adresse : AAJB, 3 rue Bergson - 57070 Metz 
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